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Édito du Maire 
 

Chers Bourdiloupéennes et Bourdiloupéens, 

 

Après une année 2020 particulièrement éprouvante à bien des égards, 

marquée par une crise sanitaire mondiale, 2021 s’ouvre en nourrissant l’espoir 

de meilleurs présages. 

En dépit de ce contexte toujours troublé, c’est en mon nom et en celui de l’ensemble du Conseil 

Municipal que je vous présente mes meilleurs vœux de bonheur et de santé pour cette nouvelle 

année. Le souhait le plus ardent que je pourrais formuler pour 2021 est que tout cela cesse au 

plus vite. Que nous puissions revivre en toute liberté, en toute simplicité, sans contraintes. 

Que 2021 soit pour vous et vos proches, une année de paix et de réussite dans tous les domaines 

de la vie. En cette période si particulière, le contexte m’autorise plus que jamais à vous souhaiter 

une année pleine de santé pour vous et ceux qui vous sont chers.  

Nous vivons en effet des temps difficiles et traversons une crise d’une ampleur inégalée depuis 

l’après-guerre. C’est dans cette situation inédite que la nouvelle équipe municipale a pris ses 

fonctions il y a quelques mois, plongée dans l’urgence dès les premières heures de la mandature. 

Cette épidémie nous a contraints à reporter divers évènements, et notamment notre 

traditionnel Repas des Aînés, où nous avons habituellement le plaisir de nous retrouver fin 

novembre. 

Je sais qu’en ce moment, l’emploi et l’activité économique sont au centre de vos préoccupations. 

Nos restaurateurs, nos commerçants sont soumis à rude épreuve, tout comme certains de nos 

artisans et PME. Nombre de salariés sont dans l’angoisse de l’avenir, et certains sont privés d’une 

partie de leur salaire. Le front de l’emploi sera très certainement un enjeu majeur, mais pour 

l’heure nous ne connaissons rien des conditions dans lesquelles l’année 2021 va se dérouler, tant 

au plan sanitaire qu’économique. 

Plus que jamais, cette crise planétaire nous enseigne collectivement que les valeurs de proximité, 

de solidarité et d’écoute doivent être le fil rouge de notre action au quotidien pour œuvrer, 

ensemble à l’essor de La Bourdinière Saint-Loup, et surtout, au bien-être de ses habitants. 

En vous renouvelant mes meilleurs vœux, il ne s’agit pas là d’une simple formule convenue, mais 

bien l’expression d’une réelle confiance dans l’avenir, dans notre capacité collective à dépasser 

nos inquiétudes ou nos difficultés. 

Prenez soin de vous dans l’attente de jours meilleurs. 

Le Maire, 

Marc LECOEUR. 

 

  



Information 
 

L’année 2020, marquée par le coronavirus, nous a contraints à annuler et/ou 

reporter diverses manifestations que nous avions le plaisir de partager avec vous 

et de rappeler dans ce bulletin. 

Ainsi, cette année, la journée « Nettoyons la Nature » organisée par Chartres 

Métropole a été annulée.  

À l’école, outre certaines sorties, ce sont la classe découverte et la fête de fin 

d’année scolaire qui ont dues être annulées. 

Les manifestations prévues par l’Association de Sauvegarde du Patrimoine de La 

Bourdinière Saint-Loup (Marche nocturne, vide-greniers, soirée repas et encore 

bourse aux jouets) ont dus être repoussées à l’an prochain. 

De la même manière, notre traditionnel repas des ainés a été reporté. Au moment 

où cette décision a été prise, nous avions espoir de le reprogrammer au cours du 

1er trimestre 2021 ; mais compte-tenu des conditions sanitaires, nous réfléchissons 

à d’autres moyens d’être aux côtés de nos aînés. 

Malgré ces changements, nous avons tenté d’être au plus près de notre 

population, par le biais d’avis municipaux déposés dans vos boîtes aux lettres, par 

la mise à disposition d’attestation de déplacement dérogatoire, ou encore avec la 

distribution de masques. Pour ce dernier point, nous tenons encore une fois à 

remercier les couturières bénévoles et tous ceux qui nous ont donné des 

fournitures pour leur confection ! 

Nous vous souhaitons une agréable lecture de notre bulletin annuel ! 

 

 

  



Renouvellement du Conseil Municipal 
 

Le 25 Mai 2020, les membres du Conseil Municipal élus le 15 Mars 2020 s’est installé dans 

ses fonctions et a élu son Maire et ses Adjoints au Maire. 

 

 

De gauche à droite : M. Serge HULINE, M. Jacques ROUSSEL, M. Marc LECOEUR (Maire), 

Mme Sylvie BLOTTIN, M. Philippe SOULIER, M. Patrick DESMOULINS (2ème Adjoint au 

Maire), M. Denis FERRIÈRE, Mme Véronique TUFFIER, M. Francis POMMIER, Mme Yveline 

TEXIER, Mme Jamila BARKANI, Mme Dominique MAROQUIN (1ère Adjointe au Maire), 

Mme Arlette KAMBRUN (3ème Adjointe au Maire), M. Stéphane RICHER. 

 

Lors de la photo de groupe, il manquait M. Jean-Jacques MOREAU (photo 

ci-contre).  

 

 



Commune de La Bourdinière Saint-Loup           
 

Superficie :  2016 hectares 

Hameaux :  La Bourdinière, Le Temple, Saint – Loup, Chenonville, Boisvillette, La Poutée, 
une partie des Bordes 

 
Dernier recensement INSEE : 748 habitants  
La population est passée de 545 habitants en 2008, à 734 en 2018 ; soit près de 35% 
d’augmentation ! 
 
 
 Mairie :    1, rue de l’Église 

Saint-Loup 
              28 360 LA BOURDINIÈRE SAINT – LOUP  

Tél : 02 37 26 66 26 
   Courriel : mairie@labourdinierestloup.fr 

 
 

Site Internet : www.labourdinierestloup.fr 
                                                                                                                    

Ouverture du secrétariat au public :  
Mardi 15h à 18h et vendredi 14h à 17h 

Attention : ouverture de la Mairie uniquement le mardi de 15h à 18h30 
jusqu’à fin janvier, et prolongation possible suivant l’évolution 
sanitaire et les directives gouvernementales. 

 

URBANISME 2021 

Pour toute question relative à l’urbanisme, pour vous aider à préparer vos dossiers de 

déclaration préalable ou de permis de construire, faire des plans, … vous pouvez prendre 

rendez-vous avec M. Patrick DESMOULINS, Adjoint délégué à l’urbanisme ; en le 

contactant au 06.71.70.81.13 ou en appelant la Mairie. 

 

Employés communaux :  

Secrétariat de Mairie : Mme Emilie FAUQUET 

Agent Technique de la voirie et des espaces verts : M. Philippe ROBINET. 

 

  

mailto:mairie@labourdinierestloup.fr
http://www.labourdinierestloup.fr/


Quelques Informations 
Merci aux nouveaux habitants de venir vous présenter au secrétariat de Mairie à votre arrivée 

sur la Commune. Vous pourrez ainsi notamment vous faire inscrire sur les listes électorales. 

Numéros utiles : 

 

 

DAMMARIE  

Médecin (Frédéric SÉGALINY) 02.37.26.02.35 

Infirmières 06.22.34.46.78 

École maternelle 02.37.26.07.07 

École Primaire 02.37.26.02.42 
  

MIGNIÈRES  

École 02.37.26.47.95 

Collège privé Saint Jacques de Compostelle 02.37.21.10.59 

Lycée Franz Stock 02.37.26.46.07 

Auto-école 28 02.37.26.98.19 

Sophrologue (Sarah SCHNABEL) 07.78.57.46.43 
  

THIVARS  

Médecin (Nicolas PERRET) 02.37.90.26.07 

Médecin (Marie BLOT) 02.37.35.21.52 

Cabinet d'infirmières 02.37.26.43.03 

Pédicure Podologue (Aurélie LADA) 06.51.83.35.24 

Psychologue clinicienne (Hortense CATRY) 06.21.42.99.05 

Sage-femme (Sonia PASSARELLA) 06.84.14.47.08 

Chiropracteur (Wilfried MOUSSU) 07.77.81.79.92 

Diététicienne (Maud PASCAL) 06.47.77.64.73 

Médecin (Anne-Charlotte FOUSSARD) 02.37.91.05.53 

Kinésithérapeutes (Sévérine LANDAIS  
& Chloé CHESNEAU) 

02.37.34.71.65 

École maternelle 02.37.26.48.89 

École Primaire 02.37.26.46.40 

Gendarmerie 02.37.26.37.27 
  

APICULTEURS POUR RETRAIT DE NIDS  
DE GUÊPES - FRELONS…  (Attention : prestation 

payante) 
 

M. RICHER (Barjouville) 02.37.34.04.29 

M. MARQUÉ (Chartainvilliers) 09.53.65.74.25 

M. LERAT (Thivars) 02.37.26.43.51 

M. Xavier SAVINIEN, ostéopathe D/O à Saint-Loup :  02.37.26.52.03 

Hôpital / Maternité de Chartres (Le Coudray) :  02.37.30.30.30 



Formalités Administratives 
Pour les demandes de PASSEPORT et/ou de Carte Nationale d’Identité ; 

vous devez prendre Rendez-vous auprès d’une des Mairies suivantes : 

ANET, AUNEAU, BONNEVAL, BREZOLLES, CHATEAUNEUF-EN-

THYMERAIS, CLOYES, CHARTRES, ILLIERS-COMBRAY, LA LOUPE, LUCÉ, 

MAINTENON, NOGENT-LE-ROI, VERNOUILLET, LES VILLAGES VOVÉENS. 

Vous pouvez faire votre pré-demande en ligne à l’adresse : http://predemande-

cni.ants.gouv.fr/ 

Pour toutes vos demandes d’urbanisme (Déclaration Préalable de travaux, 

Permis de Construire, Certificat d’Urbanisme, …) : adressez-vous à votre 

Mairie. 

Tous les jeunes français (garçons et filles) ont l’obligation de se 

faire recenser dès le jour de leur 16ème anniversaire ou dans les 

3 mois qui suivent, en se présentant en mairie avec une pièce 

d’identité, le livret de famille de leurs parents, et si besoin, tout 

document justifiant de la nationalité française. Une attestation 

de recensement leur sera délivrée par la mairie ; elle sera 

indispensable pour s’inscrire aux examens et concours : Baccalauréat, permis de 

conduire, ... 

Le site « majdc.fr » vous permet de vous informer sur la Journée de 

Défense et de Citoyenneté (JDC), télécharger votre convocation et 

votre attestation de suivi, changer la date de votre JDC, … 

Pour vos demandes d’acte d’état civil : 

- Acte de naissance : à demander par courrier accompagné d’une enveloppe timbrée 

à votre adresse à la Mairie de votre lieu de naissance, 

- Acte de mariage : à demander par courrier accompagné d’une enveloppe timbrée 

à votre adresse à la Mairie de votre lieu de mariage, 

- Duplicata de livret de famille : À demander à la Mairie de votre domicile ou à celle 

de votre lieu de mariage. 

Pour une légalisation de signature : Présentez-vous en Mairie avec la pièce à légaliser et 

une pièce d’identité. 

PACS : Depuis le 1er novembre 2017, les Pactes Civils de Solidarité 

peuvent être enregistrés en Maire (ou auprès d’un notaire). Cette 

démarche est gratuite. N’hésitez pas à contacter la Mairie pour toute 

information complémentaire. 

http://predemande-cni.ants.gouv.fr/
http://predemande-cni.ants.gouv.fr/
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https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwj79bbx7tLlAhUQmxQKHQ5vAwYQjRx6BAgBEAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.travaux.com%2Fa%2Ftravaux%2Frenovation%2Ftop-5-travaux-de-rentree&psig=AOvVaw07JhIHXGyRecKo5rOtuHaK&ust=1573036247841065
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwit58vVqcHlAhWDDGMBHc4jCnoQjRx6BAgBEAQ&url=%2Furl%3Fsa%3Di%26rct%3Dj%26q%3D%26esrc%3Ds%26source%3Dimages%26cd%3D%26ved%3D%26url%3Dhttps%253A%252F%252Fwww.aide-sociale.fr%252Favantage-pacs%252F%26psig%3DAOvVaw2kOb_uPacC_zkjOCAbbP36%26ust%3D1572433505779316&psig=AOvVaw2kOb_uPacC_zkjOCAbbP36&ust=1572433505779316


Quelle demande d’urbanisme pour mes 

Travaux ? 
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Année 2020 
 

 

 

 

INVESTISSEMENTS COMMUNAUX (T.T.C.)  

 

- Création d’une prise électrique devant la Mairie       903 € 

 

- Équipement pour manifestations      2 780 € 

 

- Mobilier Urbain         3 400 € 

 

- Outillage pour services techniques      3 560 € 

 

- Décors lumineux            550 € 

 

- Bouches d’engouffrement des eaux pluviales     8 234 € 

 

- Site Internet (pour 2 ans)        1 632 € 

 

------------------------------------------ 

 

TAUX DES TAXES COMMUNALES  

 

Taxe d’habitation :    8.61 % 

 

Taxe Foncière :    16.46 % 

 

Taxe Foncier Non Bâti :   30.49 % 

 

 



Travaux 2020 
De nombreux travaux ont été réalisés par notre agent technique cette année, merci à 

Philippe pour ces belles réalisations ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le panneau d’affichage de Chenonville a été remplacé, et le sol devant celui 

de La Poutée a été bétonné pour en faciliter l’accès. 

Les piliers de l’Église, dont les joints 

étaient dangereusement abîmés 

ont été repris. 

Matérialisation 

d’un parterre à la 

Mairie, avec des 

pierres de 

Berchères et 

l’aide de 

Monsieur le 

Maire. 

Restauration du 

dessus du mur du 

préau de la Mairie. 



Dépenses et Recettes d’Investissement  

Budget Communal 2020 
 

 

 

 

 

 

1 000.00 €

27 005 €

58 524 €

DÉPENSES 2020 (Répartition par Chapitres)

020 - Dépenses imprévues
d'investissement reporté

16 - Emprunts et dettes assimilées

20 - Immobilisations incorporelles

21 - Immobilisations corporelles

32 618 €

15 001 €

18 768 €

RECETTES 2020 (Répartition par Chapitres)

021 - Virement de la section de
fonctionnement
10 - Dotations, fonds divers, réserves

13 - Subventions d'investissement



Dépenses et Recettes de Fonctionnement  

Budget Communal 2020 
 

 

 

 

 

 

 

52 207 €

82 180 €

26 250 €

32 618 €

156 625 €

1 095 € 100 €
DÉPENSES 2020 (Répartition par Chapitres)

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel et frais
assimilés
014 - Atténuations de produits

023 - Virement à la section
d'investissement
65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles

38 223.92 € 4 000 €

233 150 €

74 030 €

1.08 €

1 670 
€ RECETTES 2020 (Répartition par Chapitres)

002 - Résultat de fonctionnement reporté

70 - Produits des services, du domaine
et ventes diverses

73 - Impôts et taxes

74 - Dotations, subventions et participations

75 - Autres produits de gestion courante

77 - Produits exceptionnels



RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES 

Le ramassage s’effectue le LUNDI ; veillez à sortir vos poubelles LA 
VEILLE AU SOIR. 

Les emballages ménagers et papiers sont quant à eux collectés le 
JEUDI, une semaine sur deux. Les containers sont également à sortir 
la veille. 

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS 

 
LES COLLECTES SERONT EFFECTUÉES LES VENDREDIS 26 FÉVRIER ET 27 AOÛT 2021. 
 
Déchets acceptés : vieux mobilier, literies usagées et objets métalliques 
au rebut. 
Dépôt limité à 2 m3 ; poids maxi 75 kg ; Taille maxi : 2 mètres. 
Refus : TV, électroménager, gravats, peinture, pneus… 

VERRE 

Deux containers à verre sont disponibles sur notre Commune :  
Un à Saint-Loup (près de la mare) et un à La Bourdinière (Route de Dammarie). 
Rappelons que ces lieux ne sont pas des décharges et que rien ne doit être déposé en 
dehors de ces containers. 

DÉCHETTERIES  

Coordonnées : D 131 – Le Bois de Mivoye – 28 360 DAMMARIE  Tél. : 02.37.26.24.90 
Horaires : 

EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

Depuis le 1er janvier 2018, l’accueil du service public d’assainissement est mutualisé avec 
celui de l’eau potable auprès de la CM Eau. 
Un accueil physique est possible du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30. 
4, Rue Blaise Pascal - Immeubles Technopolis - Bâtiment A -   28 000 Chartres 
Mail : contact@cmeau.com     Téléphone : 02.34.43.90.22 
 

mailto:contact@cmeau.com


  



 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stéphane CALLU 

10 rue de l’église - 28360 La Bourdinière St Loup 

06.09.62.88.78 - taxiphane28@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Protection 

Covid : 

Une paroi en 

plexiglass est 

installée entre 

les passagers 

arrières et le 

chauffeur. 

Lieu de stationnement : La Bourdinière St Loup 

mailto:taxiphane28@gmail.com


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



QUELQUES RAPPELS  

POUR BIEN VIVRE ENSEMBLE 

 

Notre mare ne peut être utilisée comme patinoire, et elle reste interdite à la baignade. De même, 
le pompage dans les mares est formellement interdit. 
 
La dératisation reste la responsabilité de chacun. Chartres Métropole dératise les égouts une fois 
par an. 
 

Pour toute personne identifiée, qu’elle soit de la Commune ou non, vue en train 
de dégrader un bâtiment communal (mairie, lavoir, église, arsenal, cimetière), ou 
l’espace public notamment en y déposant des ordures ; une amende lui sera 
infligée et/ou une plainte sera déposée auprès de la gendarmerie. 
 

De même, Le brûlage de déchets verts (ou autres) est formellement interdit ; ils sont à emmener 
en déchetterie. 
 

Il est obligatoire de demander une autorisation à la mairie pour tout tir de feu 
d’artifice. En raison de la dangerosité de cette pratique (risque élevé d’incendie, 
notamment), toute personne identifiée ayant fait un feu d’artifice sans autorisation 
préalable recevra une amende. Il est également souhaitable d’en avertir votre 

voisinage. 
 

La Mairie a signé une convention avec la fourrière ; aussi, si vous trouvez un animal errant et/ou 
blessé, merci de contacter la Mairie au 02.37.26.66.26, qui se chargera de prendre contact avec 
les services de la Fourrière Départementale pour organiser sa capture. 
Si vous avez perdu votre animal, vous pouvez contacter directement la fourrière au 
02.37.36.02.04. 
 
Les personnes désireuses d’organiser un vide-maison doivent impérativement en premier lieu le 
déclarer en mairie. 
 

L’arrêté préfectoral du 3 septembre 2012 relatif au bruit précise que les travaux de 
bricolage ou jardinage à l’aide d’outils susceptibles d’occasionner une gêne pour le 
voisinage ne peuvent être effectués que : 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 
Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

Ce même arrêté stipule que les propriétaires d’animaux, et notamment de chiens, sont tenus de 

prendre toutes les mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage. 

 
L’entretien (balayage et évacuation) des trottoirs, bordures et caniveaux jouxtant vos 
propriétés est à la charge du propriétaire ; notamment l’hiver en cas de neige ou lors de la chute 
des feuilles. En cas d’accident, votre responsabilité serait engagée. 
 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwiY5JW68NflAhURlxQKHfXMB-wQjRx6BAgBEAQ&url=https%3A%2F%2Ffr.clipart.me%2Fistock%2Fcartoon-firework-display-91434&psig=AOvVaw0XbuYR-4i0Q-GJ6tRFUE-w&ust=1573208459336843
https://www.google.fr/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fmedia.istockphoto.com%2Fvectors%2Fsave-the-planet-concept-littering-planet-with-human-waste-planet-vector-id1145257206&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.istockphoto.com%2Ffr%2Fvectoriel%2Fsauvez-le-concept-de-la-plan%25C3%25A8te-plan%25C3%25A8te-jonque-de-d%25C3%25A9chets-humains-la-plan%25C3%25A8te-gm1145257206-308216916&docid=uNlJPzkZhThMxM&tbnid=gjXTd1Q0XQ1ZeM%3A&vet=10ahUKEwjp2f7I8dflAhWBxoUKHeGJAvQQMwh5KBYwFg..i&w=1024&h=1024&bih=1014&biw=2021&q=dessin%20ordures%20plan%C3%A8te&ved=0ahUKEwjp2f7I8dflAhWBxoUKHeGJAvQQMwh5KBYwFg&iact=mrc&uact=8


 

 

 

 

Cette année encore, nous déplorons de constater diverses incivilités, telles que des 

déjections canines non ramassées ou encore des déchets jetés dans les rues ou la nature 

(mégots, masques, gants, mouchoirs, …). 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le bien-être de tous, ces actes ne doivent pas se reproduire et chacun doit veiller à 

respecter son environnement et son voisinage. 

 

 

Des vols ont eu lieu sur la 

Commune. 

En cas de suspicion, n’hésitez pas à 

relever les plaques d’immatriculation du véhicule 

et/ou à contacter la gendarmerie  de Thivars  

(Composez le 17 ou le 02.37.26.37.27) 

  



ÉCOLE : REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE AVEC DAMMARIE 

Les inscriptions à l’école doivent être faites aux dates indiquées ci-contre, ou à défaut, le plus tôt 
possible, mais pas juste avant les vacances d’été. 

PARTICIPATION DE LA COMMUNE POUR 
L’ANNÉE 2019/2020 :  96 811.61 € pour 66 enfants. 

NOMBRE D’ENFANTS SCOLARISÉS : 

Primaires, toutes classes confondues, 43 élèves 

Maternelles, toutes classes confondues, 23 
élèves. 

CANTINE : 

  

Depuis le 1er janvier 2020, nouveaux tarifs et nouveau principe de fonctionnement : N’oubliez 
pas de procéder aux inscriptions (et désinscriptions éventuelles, en cas de maladie 
notamment, ou au minimum 2 jours avant l’inscription prévue en cas de changement de votre 
planning pour ne pas être facturé) directement sur le site Internet de « Cantine de France » 
qui enverra également les factures. 

Communes et conventionnés 

  Maternelle Elémentaire 

Repas 3,30 € 3,40 € 

Garderie 0,35 € 0,35 € 

Total 3,65 € 3,75 €  
 

RAMASSAGE SCOLAIRE : 

Ramassage scolaire pour Dammarie : assuré par la société TRANSDEV pour Chartres Métropole. 
Ramassage scolaire pour Illiers-Combray : assuré par les transports DELAFOY. 
Vers Chartres : service de transport assuré par la société RÉMY Ligne 3. 
Vers Saint Jacques de Compostelle et Franz Stock à Mignières, le transport est assuré par la 
société des Transports d’Eure-et-Loir pour le compte de Chartres Métropole Ligne D51a. 
 
ACCUEIL DE LOISIRS : L’ARBRE MAGIQUE 

Adresse : 11, Rue de la Filerie 28 360 DAMMARIE 
Tél. : 02.37.90.06.84 
Mail : alshdammarie@orange.fr 
Directeur : M. Patrick MULLET, présent au Centre le : 

- Mardi de 9h à 17h, 

- Mercredi de 9h à 18h30, 

- Jeudi de 10h30 à 17h. 
Ouvert tous les mercredis et à toutes les vacances scolaires, excepté celles de Noël. 
 

Date des inscriptions à l’école : 

- Lundi 8 Février 2021 de 9h00 à 

12h00 et de 13h30 à 18h00, 

- Vendredi 12 Février 2021 de 16h30 à 

18h00. 

N’hésitez pas à contacter l’école 

maternelle des Tilleuls (02.37.26.07.07) 

dès la rentrée de janvier pour indiquer 

votre souhait de scolariser votre enfant ! 

mailto:alshdammarie@orange.fr


ÉTAT CIVIL 2020 

Naissances :  

 Élyna FARACI, née le 9 Juin 2020      Saint-Loup 

Constance COUET, née le 27 Juin 2020      Saint-Loup 

Nino et Nina PELTIER, nés le 7 Août 2020     Saint-Loup 

Mathias, né le 17 Octobre 2020      Le Temple 

Théo MAILLET, né le 17 Octobre 2020      Chenonville 

Tyam ADRIEN, né le 17 Décembre 2020     Saint-Loup 

Armand FAUCONNIER, né le 19 Décembre 2020    Saint-Loup 

Mariages : 

Les mariages prévus pour cette année ont été reportés à 2021. 

P.A.C.S. :  

Emilie BARRAULT et Stanislas HERKT, le 12 Mai 2020 

Camille CUSSONNIER et Pierre RIEU, le 28 Juillet 2020 

Décès :  

Germain SAINSOT, 84 ans, le 6 Janvier 2020 

Charles BOUIN, 84 ans, le 24 Février 2020  

Claude MAGUET, 73 ans, le 2 Avril 2020 

André RÉGNIER, 89 ans, le 5 Avril 2020 

Robert LORHO, 88 ans, le 7 Mai 2020 

Paulette TEXIER, née HERVET, 96 ans, le 28 Mai 2020 

Anne-Marie RÉGNIER, née COUTELIER, 89 ans, le 26 Juin 2020 

Luc GALLOPIN, 57 ans, le 26 Juillet 2020 

Alain GRÉAU, 86 ans, le 3 Novembre 2020 

José ANTUNES PEREIRA, 71 ans, le 28 Novembre 2020 

Élyna Nina & Nino Théo 



Concessions au cimetière : 

 

Acquisition Superposition 

Concession Perpétuelle 450 € 150 € 

Concession cinquantenaire 300 € 100 € 

Concession trentenaire 150 € 50 € 

 

Columbarium :  Concession de 15 ans :   300 € pour la première urne, 

200 € pour les suivantes. 

Cavurnes :  Concession de 20 ans : 100 €. 

 

Culte : 

Doyenné de Chartres 

Curé : Père Hugues de Tilly  

Maison paroissiale : 9, rue de la Bienfaisance  

28600  LUISANT 

Permanences secrétariat :  

Lundi de 16h 00 à 18h 30 

Mardi au vendredi de 10h 00 à 12h 00 et 16h 00 à 18h 30 

Permanences le jeudi de 17h 30 à 19h 00 avec le Père De Tilly 
 

Relais paroissial : Dominique Maroquin : 06 87 40 60 40 (Pour tous renseignements, 

horaires des messes et autres célébrations sur le secteur) 

 

Fête paroissiale patronale Saint- Loup, Saint Gilles : samedi 4 septembre 2021. 



Contrat territorial 2020-2022 

Part des financement publics 
(subventions) 

                                           1 486 908 €  

 

                                                  414 950 € 

 

                                                  365 995 € 

Nos rivières, milieux de vie, au cœur de nos actions 

Rétrospective sur les évolutions de l’année 2020 pour le SMAR Loir 28.  

Une nouvelle équipe en place  

Suite aux élections municipales, une nouvelle équipe est en place depuis le 02 septembre. Patrick MARTIN, Maire 
de Mottereau, a pris la suite de Michel BOISARD, Président sortant. Après 8 ans passées à la présidence du syndicat. 
Ce-dernier l’a confié à son successeur en toute sérénité. Anciens et nouveaux élus, représentants toutes les 
communautés de communes adhérentes au syndicat, seront chargés de mettre en œuvre la politique de Gestion 
des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI) sur le Loir et ses affluents. 
 

Communauté  

de communes 
Vice-Présidents 

Grand Châteaudun 

BELHOMME Nicolas 

GASSELIN Philippe 

LEGRET Gérard 

Bonnevalais JUBERT Eric 

Entre Beauce et 

Perche 

MARTIN Patrick 

(Président) 

Perche HARDY Jean-Marie 

Terres de Perche LECOMTE MARTIAL 

Chartres Métropole MAROQUIN Dominique 

Le contrat territorial 2020-2022 :  

Un partenariat engagé pour reconquérir la qualité du Loir et de ses affluents 

Le 22 septembre dernier, tous les acteurs du territoire ont 
répondu présents à l’invitation du syndicat pour signer le 
contrat territorial du Loir amont 2020-2022 aux Autels-
Villevillon.  
Le SMAR Loir 28, la Fédération de pêche d’Eure-et-Loir, le 
Conservatoire d’espaces naturels et Eure-et-Loir Nature vont 
investir près de 3 millions d’euros pour restaurer le Loir et ses 
affluents en engageant des travaux de :  

- renaturation des cours d’eau, 
- remise en état de la végétation des berges, 
- rétablissement du libre écoulement des eaux 
- restauration des zones humides.  

Les travaux prévus dans ce programme ambitieux ont démarré 
dès le mois de juillet par la restauration complète de la 
Sonnette sur près de 3 km aux Autels-Villevillon.  

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De Gauche à droite : N. Belhomme, M. Lecomte, J-M. Hardy,  

P. Gasselin, E. Jubert, P. Martin, G. Legret, D. Maroquin 

 



 

Parcours Pédagogique de Chenonville (à la Fédération de la Chasse)  

Sur un peu plus d’un kilomètre au travers du bois, de la plaine et de 
la mare du domaine de Chenonville, des panneaux d’information 
présentent les caractéristiques des différents milieux traversés, la 
biologie des espèces rencontrées, les traces et laissées de certaines 
espèces. 
  
Des bornes sonores reprenant le brame du cerf, les chants des 
passereaux et des canards ou celui de la perdrix, du vanneau huppé 
ou des pics forestiers mettent le visiteur en immersion totale. 
  
Des bornes récréatives permettent aux plus jeunes de tester leur 
connaissance au travers de questions réponses. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Célébration du 8 mai 1945 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Célébration du 11 novembre 1918 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
DOMiNiQUE  -   06  87 40 60  40 

Pour tout renseignement : 

En cette année extraordinaire, l’Association n’a pas pu fonctionner comme à son habitude et toutes 

nos animations ont donc dû être reportées à l’année prochaine (du moins nous l’espérons). Nous 

remercions tous ceux qui, malgré tout, ont continué à soutenir notre Association et espérons pouvoir 

les rencontrer de nouveau très prochainement. En attendant, voici une rétrospective des principales 

actions menées par l’ASPBSL grâce à vos dons et au bénévolat. 

La restauration des vitraux est l’une des 

premières actions réalisées par l’ASPBSL. 

Restauration 

complète du lavoir 

du Temple. 

L’intérieur de l’église a été nettoyé, les bancs ont été nettoyés et repeints par Philippe, notre 

employé communal, que nous remercions vivement pour tout le travail effectué.  

Toutes les statues de l’église ont pu être restaurées. 

A S P.B.S.L. 



ASSOCIATIONS : 

- Association des Anciens Combattants prisonniers de guerre et Combattants Algérie, Tunisie, 
Maroc. Président : M. Bernard CHARTIER.  
 
- Bois Gueslin en Fête : qui regroupe notre commune, DAMMARIE, MIGNIERES, VER-LES-CHARTRES et 
FRESNAY LE COMTE. Pour notre secteur : Yveline TEXIER, Séverine ROCHEBONNE, Véronique LEVEILLARD.
  
-  

- Société de Chasse de La Bourdinière – Saint-Loup. Président : Jean-Luc TEXIER 
 

Venez prendre l’air et marcher dans la nature ! La société de chasse 
invite tous les habitants de la Commune au comptage des faisans, le 
Samedi 13 février à 17h à la salle des fêtes de Fresnay-le-Comte et au 
comptage des lièvres le samedi 6 mars 2021 ; Rendez-vous à 07h 30 
chez Xavier BOUVARD à Meslay le Vidame.  

Pas besoin d’être chasseur, il suffit d’aimer admirer la nature et marcher ; et vous 
pourrez admirer faisans, lièvres, chevreuils et autres animaux !  

À l’issue du comptage, la société de chasse aura le plaisir de vous offrir un pot de 
remerciement.  

TARIFS LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE DE LA COMMUNE : 

La location de la salle est accordée aux résidents de la commune et aux habitants des autres communes. 
L’utilisation de source musicale amplifiée est réglementée. Celle-ci n’est possible qu’en journée de 8h à 
22 h. Le paiement se fait uniquement par chèque et une attestation d’assurance responsabilité civile est 
nécessaire pour chaque location. 

 Tarifs pour Habitants de la Commune Tarifs pour Habitants Hors Commune 

Apéritif 60 € 120 € 

24 heures 120 € 180 € 

48 heures 200 € 260 € 

La caution s’élève à 536 € (460 € pour la salle + 76 € pour le ménage). 

Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) : 

Le SPANC est un service public local chargé de conseiller et accompagner les particuliers dans la mise en 

place de leur installation d’assainissement non collectif ; et de contrôler les installations d’assainissement 

non collectif. 

Notre Commune est rattachée au SPANC de Chartres Métropole, que vous pouvez joindre au 

02.37.91.35.20 ou télécharger les documents y afférents à l’adresse suivante : http://www.chartres-

metropole.fr/responsable/eau-et-assainissement/assainissement-non-collectif/ 

 

 

http://www.chartres-metropole.fr/responsable/eau-et-assainissement/assainissement-non-collectif/
http://www.chartres-metropole.fr/responsable/eau-et-assainissement/assainissement-non-collectif/


QUELQUES NOUVEAUTÉS EN 2020 

 

Le site Internet de la Commune : 

www.labourdinierestloup.fr a été ouvert en 

octobre. Il faut encore saisir l’adresse dans la 

barre d’adresse, le site étant trop récent pour 

apparaître dans les moteurs de recherches. Vos avis sont les bienvenus pour l’améliorer 

et l’enrichir ! 

La boîte à livres a été installée en début d’année, et elle est déjà appréciée ! 

N’hésitez pas à venir y déposer ou emprunter un livre. 

 

 

La fibre devrait arriver sur la Commune en milieu d’année 2021, le 

déploiement du réseau est en cours. Vous pouvez consulter la carte de 

couverture fibre sur : www.cartefibre.arcep.fr 

Pour toute interrogation, contactez la Mairie ou la CM’IN au 

02.34.40.10.00 ou contact@cmin.fr 

Récemment sorties de terre, elles ont déjà beaucoup fait parler 

d’elles ! Il s’agit de deux éoliennes, érigées en sortie de La Bourdinière, 

dans le cadre d’un projet de 2007, qui a été bloqué administrativement 

durant plusieurs années, avant d’être validé par la Préfecture. 

Retour en images sur leur montage : 

 

   

http://www.labourdinierestloup.fr/
http://www.cartefibre.arcep.fr/
mailto:contact@cmin.fr


Lors du Conseil Communautaire du 17 décembre 2020, le Conseil 

Communautaire de Chartres Métropole a voté pour (65 pour, 29 contre 

(dont la Commune de La Bourdinière Saint-Loup), et 11 abstentions) 

l’instauration d’une fiscalité additionnelle. Cette taxe supplémentaire, 

applicable à partir du 1er janvier 2021, apparaitra sur la Taxe Foncier Bâti, 

à un taux de 7.5% fixe jusqu’aux prochaines élections municipales. 

Les détails relatifs à cette nouvelle taxe seront détaillés dans le 

prochain « Votre Agglo ». 

 

 

 

 

 

DÉMARCHES EN LIGNES 

 

De plus en plus d’organismes proposent des services en ligne. 

 Vous pouvez notamment consulter le site : www.servicepublic.gouv.fr pour obtenir de 

nombreux renseignements (dossiers d’urbanismes, élections, vie de famille, citoyenneté, …) 

 Pour trouver la liste des assistantes maternelles d’Eure-et-Loir, rendez-vous sur : 

www.assmat28.eurelien.fr 

 Vous pouvez compléter votre « pré-demande » de carte nationale d’identité en vous rendant sur 

le site : htpp://predemande-cni.ants.gouv.fr/ 

 Vous trouverez sur la page suivante toutes les démarches en ligne proposées dans le 

Département de l’Eure-et-Loir. 

 

N. B. : L’existence de ces services ne vous empêche pas de venir vous renseigner en Mairie, 

où nous avons toujours plaisir à vous accueillir ! 

 

 

 

 

 

http://www.servicepublic.gouv.fr/
http://www.assmat28.eurelien.fr/


 

 

 



  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci à IOM, dessinateur et illustrateur du « Votre 

Agglo » notamment, pour cette superbe 

représentation du lavoir de Saint-Loup. 


